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Assurance-vie : pas de fiscalité à la carte 148g9

Annabelle PANDO

Interpellé par un sénateur, Bercy ne reconnaît pas au souscripteur 
d’un contrat d’assurance-vie le droit de répartir les sommes entre les bénéfi-
ciaires selon la fiscalité applicable à ses capitaux.

Après le livret A, l’assurance-vie reste l’ins-
trument financier préféré des Français. La 
fiscalité favorable qui lui est associée n’est 
pas étrangère à cet engouement. En effet, 
les capitaux transmis par l’assurance-vie 
bénéficient d’une fiscalité spécifique et 
qui reste favorable malgré les réformes 
successives. Elle est également complexe.

En effet, plusieurs régimes se superposent, 
la taxation variant selon deux critères dis-
tincts : la date de souscription du contrat et 
l’âge du souscripteur.

La multiplicité de régimes fiscaux a pu 
faire croire au souscripteur qu’il pouvait 
flécher ses capitaux. Il n’en est rien ! Ber-
cy vient de préciser que les sommes pla-
cées sur des contrats d’assurance-vie ne 
peuvent pas être réparties entre les béné-
ficiaires selon la fiscalité applicable.

▪▪ Fiscalité à tiroirs

La loi distingue tout d’abord les contrats 
souscrits avant et après le 20  novembre 
1991.

Pour les contrats ouverts avant le 20 no-
vembre 1991, il n’est pas tenu compte de 
l’âge du souscripteur. Le régime fiscal dé-
pend exclusivement de la date de verse-
ment des primes par le souscripteur, la 
date charnière étant le 13  octobre 1998, 
date d’entrée en vigueur de l’article 990 I 
du Code général des impôts, issu de la loi 
n° 2005-1720 du 30 décembre 2005 de fi-
nances rectificative pour 2005, qui ins-
taure un prélèvement spécifique.

Ainsi, si les capitaux décès sont issus de 
sommes versées sur le contrat avant le 
13 octobre 1998, échappent à toute taxa-
tion (droits de succession et du prélève-
ment de l’article 990 I du CGI).

En revanche, si les capitaux décès sont 
issus de sommes versées sur le contrat 
après le 13  octobre 1998, ils sont soumis 
au prélèvement prévu par l’article 990 I 
du CGI, quel que soit l’âge de l’assuré lors 
du versement des primes. Ce texte prévoit 
que chaque bénéficiaire distinct bénéficie 
d’un abattement de 152 500 euros. 
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